
LA REUNION : SITUATION POLITIQUE ;

La Réunion est un petit bout de terre française dans le sud de l’Océan Indien ; 
2 500 Km2, un petit grain de sable à côté des Géants Malgache, sud Africain.
Considérée par certains comme un havre de prospérité dans son environnement indo-
Océanique et  terre de tous les records funestes dans son espace européen.

I/ Une situation insoutenable.

Le chômage atteint des records : 30 % ( 3 fois plus qu’en France)
42 % de la population vit au dessous du seuil de pauvreté  (3 fois plus qu’en France)
32 % de la population vit des minima sociaux (4 fois plus qu’en France)
 Sorties du système scolaire sans diplôme (3 fois plus qu’en France)
Violences faites aux femmes  (3 fois plus qu’en France)
Logements insalubres 17 % (3 fois plus qu’en France)
Selon l’Indice de Développement Humain (Santé , Education et richesse monétaire) la 
Réunion accuse un retard de 20 ans par rapport à la France. Nous avons aujourd’hui l’IDH de 
la France de 1995.

II/ Les principales causes

-21 Des handicaps structurels
- L’éloignement de l’espace européen (coût)
- L’insularité (transport)
- Étroitesse du territoire et escarpement : pression foncière accrue/ nouvelle classe 

dominante
- Positions de monopoles (bâtiment/ transport/ distribution

Des handicaps reconnus par l’Europe. La Réunion qui fait partie des pays de l’objectif N°1, 
c’est à dire les pays dont le PIB est inférieur à 75 % de la moyenne communautaire, bénéficie 
au titre de la politique régionale européenne des fonds structurels qui ont largement contribué 
au développement de ses équipements structurants.

-22 Histoire coloniale : peu intégrée dans sa zone car l’essentiel des échanges se faisaient avec
la Métropole.

III / Des atouts considérables.
-31 Une Ile d’une beauté exceptionnelle, dont les Hauts font partie du patrimoine 
        mondial de l’UNESCO
-32 Une situation géographique : 
        qui peut faire de La Réunion la base arrière de la mise en valeur des TAAF
        qui offre à   la France et L’Europe une présence dans le sud de l’Océan Indien, qui fait    
       de la France une puissance riveraine de l’Afrique (association aux organisations 
       africaines comme la SADEC avec l’Afrique du Sud, le Mozambique, la Tanzanie).
-33 Une population en augmentation qui va atteindre le million dans 15 ans et dont les 
        jeunes de moins de 20 ans représentent 34% de cette population.
-34 Et surtout une identité et une culture diverse et métisse qui provient des 3 
        continents ; unique au monde.

      Une île ouverte sur monde, sur ces trois continents et dont les habitants sont des 
ambassadeurs privilégiés vers l’Inde et la Chine ;



Nous devons faire reconnaître cette diversité et ce métissage.
L’assimilation pratiquée pendant des décennies a été un facteur de dilution de notre 
identité. 
Il ne faut ni repli sur soi ni assimilation à un modèle exogène.
Une réunion sans identité forte et reconnue ne peut renforcer la France. 

IV/ Quel avenir pour ce million de Réunionnais à l’horizon 2030?

- Deux pistes 
a-Sortir du chômage de masse.
Le système actuel abandonne 50 % de la population.
La mondialisation a accentué le fossé entre travailleurs qualifiés et les non qualifiés, à 
La Réunion plus qu’ici.
La mondialisation c’est la compétition sur le marché de l’emploi,  être le premier, être 
le meilleur or la moitié de la population est disqualifiée.
30 % de chômeurs ce n’est acceptable pour personne.
 Il ne s’agit nullement d’un chômage conjoncturel mais d’un chômage structurel. 3000
postes/ 7000 entrées sur le marché de l’emploi chaque année.
Au lieu de faire vivre 1/3 de la population avec des minima sociaux il faut plutôt 
engager un plan de développement de l’économie sociale et solidaire soutenue par 
l’Etat, il y a beaucoup a faire dans le domaine de l’aide à la personne ou de 
l’environnement. 
Ce programme ambitieux soutenu par l’Etat redonnera de la dignité aux Réunionnais.
On ne peut pas appliquer à La Réunion, un territoire sinistré par le chômage, les 
mêmes remèdes, que ceux appliqués sur le territoire national qui a 3  fois moins de 
chômeurs. 
C’est inadapté et méprisant.
L’Europe reconnaît la réalité régionale, la  nécessité d’adopter des mesures spécifiques
et correctives pour sortir du sous développement.
L’article 73 de notre Constitution permet l’adaptation des lois, l’expérimentation il 
faut s’en saisir et ne pas laisser sombrer La Réunion au prétexte que la République et 
une et indivisible.

b- La Réunion, tête de pont de l’Europe dans le Sud de l’Océan Indien.
La Réunion est aujourd’hui une fin de trajectoire de l’Europe dans le Sud de L’Océan 
Indien.
Son intégration dans l’économie régionale n’est nullement envisagée de façon 
sérieuse, ni avec des atouts significatifs ce qui serait au delà de la coopération 
régionale créateur d’emplois pour tous les jeunes qualifiés.
L’Europe doit s’appuyer sur notre territoire pour s’ouvrir les portes de l’Afrique de 
l’Est, et La Réunion pourrait dans le moyen terme intégrer des zones de libre échange 
come le COMESA et prendre un peu plus sa place dans son espace naturel.

 


